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• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1) Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ?                       (2 pts) 
 
2) Quel est le matériel obligatoire en tant que guide de palanquée ? Le matériel conseillé  en plus du matériel 
obligatoire ?                         (2 pts) 
 
3) Dans quelle condition, le niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer en exploration en milieu naturel ? (2 pts) 
 

 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1) En terme d’obligation, qu’est ce qu’une obligation de moyen ? Donnez un exemple en plongée. (2 pts) 
 
2) Dans la mise en jeu de la responsabilité pénale, un plongeur Niveau 4 peut-il être couvert par une assurance ? 
              (2 pts) 
 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) Quelles sont les conditions de candidature au niveau 4 ?                        (2 pts) 
 
2) Dans quelles conditions les niveaux 4 peuvent-ils faire des baptêmes ? (2 pts) 
 
3) Quelles sont les compétences requises pour se présenter au niveau 4 ?  (2 pts) 

 
• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1)  Quelles sont les conditions de candidature à la présidence d’un club de plongée ? (2 pts) 
 
2)  Un niveau 4 a-t-il le droit d’encadrer contre rémunération au sein d’un club ?       (2 pts) 
      Sur quelle base législative vous appuyez-vous pour justifier votre réponse ? 
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